
La certi�cation BIO 

 Le Règlement européen de l’agriculture biologique dé�nit des 
exigences techniques applicables au système de production et de 
transformation BIO. 

 Le Bureau Veritas véri�e sur le terrain que ces exigences sont 
bien respectées par les producteurs et fabricants, qui s’engagent 
volontairement dans cette démarche.

Organismes certi�cateurs
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